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Fiduciaire de l'Ouest
Expertise comptable + Commissariat aux comptes + Conseil

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR L'AUGMENTATION DU CAPITAL
AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 9 DECEMBRE 2011

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la
mission prévue parles articles L225-135 et suivants du code de commerce, nous vous
présentons notre rapport sur le projet d'augmentation de capital par émission d'actions
ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription de un million huit cent
mille euros (1.800.000 €), opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Cette
augmentation de capital donnera lieu à émission de 120.000 actions nouvelles d'une valeur
nominale de quinze euros (15 €),

Il appartient au Conseil d'Administration d'établir un rapport conformément aux artides
ee R.225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la

[ ‘ sincérité des informations chiffrées tirées d'une situation intermédiaire, sur la proposition
# de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations

2 concernantl'émission, données dans ce rapport.

2 *, Nous avons mis en œuvreles diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de
/ TA la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes

/ \ relative à cette mission, Ces diigences ont notammentconsisté à vérifier :
|

| + Les informations fournies dans le rapport du Conseil d'Administration sur les motifs de
: là suppression du droit préférentiel de souscription et sur la justification du choix des

éléments de calcul du prix d'émission et sur son montant :

o - La sincérité des informations chiffrées tirées de {a situation intermédiaire établie de la
= société sous la responsabilité du Président-Directeur Général.
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :

- La sincérité des informations chiffrées tirées de cette situation financière intermédiaire
et données dansle rapport du Conseil d'Administration ;

- Le choix des éléments de calcul du prix d'émission et son montant ;

- La présentation de l'incidence de l'émission sur la situation des titulaires de titres de
capital, apprédée par rapport aux capitaux propres ;

- La proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

A Val de Reul, le 23 novembre 2011

Le commissaire aux comptes

FIDUCIAIRE DE L'OUEST

Représentée par Jean-François THIBOUT


